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25 000 $ au Festival en chanson de Petite-Vallée 

 
 
 
Gaspé, le 15 juin 2007 – La Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 
verse la somme de 25 000 $ au Festival en chanson de Petite-Vallée afin de positionner davantage 
l’événement à l’échelle nationale et internationale. 
 
Dans le cadre de la célébration de son 25e anniversaire, la Corporation du Festival en chanson de Petite-
Vallée désire faire valoir la notoriété déjà bien établie du Festival en favorisant le parrainage d’artistes 
reconnus et en assurant une plus large couverture médiatique, permettant ainsi de plus en plus son 
rayonnement hors Québec. 
 
Grâce à sa contribution, la Conférence régionale des élu(e)s permet au Festival de réaliser diverses 
activités de commercialisation, de communication et de positionnement au national et à l’international, en 
sus des activités régulières de l’événement. Le Festival en chanson de Petite-Vallée aura lieu du 25 juin 
au 3 juillet 2007. 
 
Le Festival en chanson de Petite-Vallée est géré par le Village en chanson de Petite-Vallée, autrefois 
connu sous la dénomination de Société de développement culturel de l’Estran (SOCLE). En plus du 
Festival, l’organisme gère le Camp en chanson et le théâtre de la Vieille Forge. Son siège social est situé 
à Petite-Vallée. 
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